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Vote sur les motions déposées en conclusion d'interpellations - séances plénières du jeudi 18 décembre 2025 
 
Une motion pure et pure et simple est une motion qui vise uniquement à passer à l’ordre du jour. La motion pure et pure et simple a la priorité de droit sur toutes les autres motions, à 
l’exception de la motion de confiance. L’adoption d’une motion pure et pure et simple entraîne la caducité de toutes les autres motions (art.92bis du Règlement de la Chambre). 
 
Si plusieurs motions de recommandation portent sur le même objet, celles déposées par des interpellateurs ont, lors du vote, la priorité de droit sur celles déposées par d'autres membres. 
L'ordre du vote est, pour chacune de ces deux catégories de motions, déterminé par l'ordre dans lequel celles-ci ont été déposées.  

N° vote Interpellations Ministre 
Commission 

Séance plénière 
Motions introduites N° DOC 

Vote sur la motion pure et pure et simple 

Votes 
nominatifs 

OUI NON ABST. 

1 

de Barbara Pas (VB) sur “la 
répartition inégale des postes 
Fr/Nl au sein des établissements 
scientifiques fédéraux” (n° 180) 

à la ministre de l’Action et la 
Modernisation publiques, 
des Entreprises publiques, 
de la Fonction publique, de 
la Gestion immobilière de 
l'État, du Numérique et de la 
Politique scientifique 

Commission de la 
Mobilité, des 
Entreprises publiques 
et des Institutions 
fédérales du 
16 décembre 2025 

• motions de 
recommandation par  
Barbara Pas (VB) 

• motion pure et simple 
par Serge Hiligsmann 
et Luc Frank 

180/001 
p. 46 

Détail: p. 67 
101 38 0 

2 

de Vincent Van Quickenborne 
(Open Vld) sur “la "bévue" 
concernant les plus-values” 
(n° 190) 

au ministre des Finances et 
du Budget, chargé de la 
Loterie nationale et des 
Institutions culturelles 
fédérales 

Commission des 
Finances et des 
Pensions du 
16 décembre 2025 

• motion de 
recommandation par  
Vincent Van 
Quickenborne 
(Open Vld)  

• motion pure et simple 
par Charlotte Verkeyn 
(N-VA) 

190/001 
p. 47 

Détail: p. 67 
78 61 1 

3 

- de Natalie Eggermont (PVDA) 
sur "les licenciements massifs 
chez Alstom Bruges et rôle de la 
SNCB dans l'attribution de 
commandes" (n° 195) 
- de Frank Troosters (VB) sur "les 
licenciements chez Alstom à 
Bruges" (n°198) 

au ministre de la Mobilité, du 
Climat, de la Transition 
environnementale  
et du Développement 
durable 

Séance plénière du 
18 décembre 2025 

• motions de 
recommandation par  
Natalie Eggermont 
(PVDA) et Frank 
Troosters (VB) 

• motion pure et simple 
par Axel Ronse (N-VA), 
Benoît Piedboeuf (MR), 
Oskar Seuntjens 
(Vooruit), Aurore 
Tourneur (Les 
Engagés) et Nawal 
Farih (cd&v) 

/ 
p. 47 

Détail: p  68 
77 60 1 

https://www.lachambre.be/doc/CCRI/pdf/56/ic273.pdf#page=17
https://www.lachambre.be/doc/MOTI/pdf/56/56M00180001.pdf
https://www.lachambre.be/doc/PCRI/pdf/56/ip088.pdf#page=56
https://www.dekamer.be/doc/PCRI/pdf/56/ip088.pdf#page=77
https://www.lachambre.be/doc/CCRI/pdf/56/ic274.pdf#page=5
https://www.lachambre.be/doc/MOTI/pdf/56/56M00190001.pdf
https://www.lachambre.be/doc/PCRI/pdf/56/ip088.pdf#page=57
https://www.dekamer.be/doc/PCRI/pdf/56/ip088.pdf#page=77
https://www.lachambre.be/doc/PCRI/pdf/56/ip088.pdf#page=33
https://www.lachambre.be/doc/PCRI/pdf/56/ip088.pdf#page=57
https://www.dekamer.be/doc/PCRI/pdf/56/ip088.pdf#page=78
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4 

- de Sarah Schlitz (Ecolo-Groen) 
sur "les propos incohérents du 
ministre sur le travail de nuit" 
(n° 197) 
- de Sophie Thémont (PS) sur "la 
réforme du travail de nuit" 
(n° 199) 
- de Robin Tonniau (PVDA-PTB) 
sur "la réforme du travail de nuit" 
(n° 201) 

au ministre de l’Emploi, de 
l’Économie et de 
l’Agriculture 

Séance plénière du 
18 décembre 2025 

• motions de 
recommandation par  
Sarah Schlitz (Ecolo-
Groen), Sophie 
Thémont (PS) et Robin 
Tonniau (PVDA-PTB) 

• motion pure et simple 
par Axel Ronse (N-VA), 
Benoît Piedboeuf (MR), 
Oskar Seuntjens 
(Vooruit), Aurore 
Tourneur (Les 
Engagés) et Nawal 
Farih (cd&v) 

/ 
p. 48 

Détail: p  69 
78 61 1 

 

https://www.lachambre.be/doc/PCRI/pdf/56/ip088.pdf#page=41
https://www.lachambre.be/doc/PCRI/pdf/56/ip088.pdf#page=58
https://www.dekamer.be/doc/PCRI/pdf/56/ip088.pdf#page=79

